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Le monde sportif est en pleine mutation. Les 
règlements, les méthodes d’entraînement changent et 
nous devons nous adapter à ces modifications. La 
formation de cadres, de dirigeants, de bénévoles, 
d’entraîneurs devient une vraie réalité. 

Si l’on peut supposer que compétences et 
diplômes ne vont pas de paire, il n’en n’est pas moins 
important de s’inscrire dans une logique de 
reconnaissance qui passe par l’obtention de brevets. La 
Validation d’Acquis de l’Expérience (VAE) est un moyen 
très intéressant mis à notre disposition. Depuis de 
nombreuses années cadres et bénévoles oeuvrent auprès 
des associations et ont certainement toutes les qualités 
requises pour accéder à la VAE.

La bonne connaissance de notre mouvement et du 
mouvement sportif en général va permettre à nos 
dirigeants de mieux appréhender les besoins de nos 
licenciés (accueil des personnes, orientation sportive, 
détection….), de répondre favorablement aux exigences 
de nos administrations de tutelle (dossier de subventions, 
contrat, évaluations, questionnaires…..). 

La mixité des structures d’entraînement, 
l’ouverture de sections handisport au sein de clubs valides 
nécessitent une formation continue. Le Certificat de 
Qualification Handisport (CQH) répond totalement à cette 
demande avec ses modules A (partie commune) et B 
(partie spécifique). 

Responsable de
la commission

Thierry BALIGAND
Tél.: 06 30 97 30 22

Membre de 
la commission
Bernard DEMEYRIER
Tél.: 06 82 70 34 73

Conseiller Technique
Sportif
Jean BAGGIONI
Tél.: 06 16 46 28 66


